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Objectifs de formation

1. Situer l’aisance aquatique dans le plan de prévention des noyades et dans le 

parcours de l’élève.

2. Connaître les enjeux, les objectifs et le principes de l’aisance aquatique.

3. Analyser des comportements d’élèves dans le cadre de l’apprentissage de l’aisance 

aquatique.

4. Comprendre les situations à mettre en œuvre pour faire progresser les élèves

5. Découvrir et s’approprier les outils pédagogiques pour concevoir les modules
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A l’écoute de ce document sonore, quels éléments identifiez-vous ?

principes

objectifs

éléments de 
définition



Définition de l’aisance aquatique

Au cours d’un enseignement massé, 
mettre l’élève en action
en grande profondeur
et sans matériel de flottaison par des
situations problèmes auto-validantes
qui lui permettent de 
construire seul des solutions
pour atteindre progressivement 
des objectifs concrets visant la maîtrise 
des trois principes d’adaptation 
au milieu aquatique.

Corps 
Flottant

Corps 
adapté au 

milieu 
aquatique



Les différents paliers de l’aisance aquatique

Palier 1

Entrer seul dans l’eau ; se déplacer en immersion complète ; sortir seul de l’eau.

Palier 2

Sauter ou chuter dans l’eau ; se laisser remonter ; flotter de différentes manières ; 
regagner le bord et sortir seul.

Palier 3
Entrer dans l’eau par la tête ; remonter à la surface ; parcourir 10m en position

ventrale tête immergée ; flotter sur le dos, bassin en surface ; regagner le bord et
sortir seul.

Niveau attendu d’un enfant de moyenne section à l’issue 
d’un module.

Acquisition possible des compétences des paliers 1 et 2 au cours 
d’un même module.

Niveau qu’un élève de CP peut atteindre après avoir 
suivi plusieurs modules,



LES 6 ETAPES D’ACQUISITION

attendus du palier 2

Etape 1 

entrée et sortie de l’eau seul + déplacement avec perte d’appuis plantaires

Etape 2 

Etape 1 + immersion

Etape 3

Etape 2 + découverte de la profondeur 

Etape 4

Etape 3 + déplacements courts en apnée

Etape 5

Etape 4 + profondeur et flottaison passive 

Etape 6

Etape 5 + entrée par la tête + flottaison dorsale + déplacement ventral immergé sur 10m 

attendus du palier 1

attendus du palier 3
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Une évolution en actes → L’exemple d’Airelle

• Fiche de représentation

VIDEO - Pour chaque séance :  

1. Qu’observez-vous ? Quels comportements identifiez-vous ?

2. Comment l’élève est-elle organisée ? Pourquoi ?

• Dessin
• Vignettes des réussites et évaluation des progrès
• Projet d’apprentissage 

Airelle_GS_Valérie/Représentation Airelle.pdf
Airelle.mp4.lnk
Airelle_GS_Valérie/Dessins Airelle.pdf
Airelle_GS_Valérie/Réussites Airelle.pdf
Airelle_GS_Valérie/PA Airelle.pdf


Analyse d’autres élèves 

Hugo

Nahel

hugo.mp4.lnk
nahel.mp4


Lien de la vidéo : https://www.youtube.com/watch?v=FXl_K-5QenM

L’aisance aquatique en classe bleue ou en stage bleu(1).mp4
https://www.youtube.com/watch?v=FXl_K-5QenM


Outils pédagogiques

❖ Fiches pédagogiques de construction des 3 corps

❖ Livret pédagogique Aisance Aquatique

❖ Autres outils



Construire un corps adapté au milieu aquatique

Corps 
Flottant

3 principes d’adaptation





❖ Corps flottant

❖ Corps propulseur

❖ Corps projectile

Fiches pédagogiques

../Fiches Péda aisance aquatique/Construction du corps Flottant_nov 22.pdf
../Fiches Péda aisance aquatique/Construction du corps Propulseur_nov 22.pdf
../Fiches Péda aisance aquatique/Construction du corps Projectile_nov 22.pdf


Livrets pédagogiques

../Livrets péda AA_nov_22/Livret péda enseignant AA_VF.pdf


Prim 50 rubrique EPS

Des outils pour :

• Préparer les séances 
• Mettre en œuvre les séances
• Revenir sur les séances
• Construire les contrats de progrès avec les élèves

https://prim50.discip.ac-caen.fr/Aisance-aquatique

../../../../../Pictures/EPS/Natation/préparer son sac/préparer son sac.pdf
../../../../../Pictures/EPS/Natation/chronologie/cartes chronologie.pdf
../../../../../Pictures/EPS/Natation/sécurité/cartes règles.pdf
../../../../../Pictures/EPS/Natation/Format A4/cartes aisance aquatique légendées.pdf


Conditions d’encadrement



Les intervenants
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Les intervenants

• Ils doivent dans tous les cas être déclarés et agréés ou réputés agréés.

• L’enseignant reste responsable de la sécurité et du projet pédagogique.

• Intervenant rémunéré (MNS): 

• Peut apporter son expertise

• Peut prêter et mettre en place le matériel

• Peut prendre en charge un groupe d’élèves

• Bénévole agréé :

• Peut aller chercher et mettre en place du matériel.

• Peut prendre en charge un groupe d’élèves.

• Aide l’enseignant dans toutes ses tâches. convention
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convention

Demande 
d’agrément


